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La politique étrangère canadienne repose depuis longtemps sur la conviction que 
la sécurité et la prospérité des Canadiens dépendent dans une très large mesure de 
systèmes intergouvernementaux mondiaux et régionaux fiables. L'émergence de 
l'environnement comme grande préoccupation de la politique étrangère n'a fait que 
renforcer ce point de vue. Non seulement y a-t-il des liens physiques et biologiques 
complexes qui relient l'environnement canadien à celui de ses voisins, mais de plus en 
plus, l'interconnectivité de tous les aspects de la vie moderne oblige les pays à accor-
der une grande place au développement durable — comme le gouvernement canadien 
l'a reconnu. Énoncer les conséquences de cet engagement et faire de la protection de 
l'environnement et du développement durable une réalité exigent une diplomatie soli-
dement enracinée dans les intérêts et les politiques du pays et capable d'influencer le 
comportement d'autres pays. Autrement dit, il ne suffit pas de cerner les intérêts 
canadiens, ces intérêts doivent se traduire dans les politiques nationales du Canada, 
être crédibles à l'échelle mondiale et être en harmonie avec les intérêts et les activités 
des autres acteurs mondiaux. 

Au fil de l'histoire relativement courte du Canada, une société avancée n'a pu 
s'établir sur un immense territoire, froid et accidenté que grâce à un usage intensif de 
l'énergie et des infrastructures, grâce à l'exploitation systématique des ressources 
naturelles pour assurer la rentabilité et la croissance d'une base manufacturière 
avancée qui subit maintenant des pressions concurrentielles provenant de toutes les 
régions du monde. En même temps, le Canada possède des avantages naturels irrem-
plaçables que menace le changement environnemental : la pêche sur les deux côtes, 
les forêts, le sol, les cours d'eau et les écosystèmes vulnérables de l'Arctique. Ce 
mélange d'intérêts se complique plus encore par la rapidité du changement : modifi-
cation de la mesure et de la perception des phénomènes environnementaux, évolution 
des technologies disponibles, évolution du milieu de l'information et modification de 
la structure de la diplomatie internationale proprement dite. Sans oublier, la présence 
durable au sud d'une superpuissance qui a ses propres besoins et priorités et avec 
laquelle nous partageons la plus grande partie du continent. 

Il est difficile d'évaluer les questions environnementales aux fins des négociations. 
Contrairement aux enjeux d'une négociation économique, qu'il est facile de mesurer 
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tout une question de liaison intelligente, de persuasion et de leadership. Il faut pou-
voir s'adapter et appliquer de saines pratiques gouvernementales à tous les niveaux. 

La conduite des relations environnementales internationales du Canada est 
assumée conjointement par le ministère des Affaires étrangères et du Commerce 
international (mAE0) et les ministères fédéraux les plus directement touchés, le plus 
souvent Environnement Canada, mais dans certains cas également le ministère des 
Ressources naturelles, pêches et océans ou l'Agence canadienne de développement 
international (Acipi). Le MAECI assume la responsabilité principale ou partage cette 
responsabilité dans la plupart des négociations et délégations environnementales et il 
participe à l'élaboration d'un consensus et à la coordination relatifs aux questions 
environnementales internationales, non seulement entre les ministères mais également 
dans l'ensemble de la population canadienne. La diplomatie environnementale est 
menée principalement par des fonctionnaires d'Ottawa, les missions du Canada aux 
Nations unies à New York, Nairobi et Genève et la mission du Canada de 
l'Organisation de coopération et de développement économiques (0CDE) à Paris, 
ainsi qu'a l'ambassade du Canada à Washington, les autres missions diplomatiques 
jouant un rôle d'appui. Un vaste réseau d'information relie ces missions aux ministè-
res et organismes visés à Ottawa et aux personnes-ressources à l'étranger. D'ailleurs, 
comme le savent trop bien tous ceux qui suivent ces dossiers, l'information abonde et 
une tâche importante des fonctionnaires consiste à en évaluer l'importance et à la 
communiquer à ceux qui peuvent l'utiliser. 

Tous les ministères des Affaires étrangères des autres pays ne s'intéressent pas 
autant que le MAECI à ces questions. Certains participent peu, voire pas du tout, aux 
relations environnementales internationales, et les fonctionnaires du ministère de 
l'Environnement dirigent la plupart des délégations internationales. Mais comme les 
liens entre l'environnement et l'économie sont devenus plus manifestes ces dernières 
années, les inconvénients de cette façon de faire sont devenus plus évidents : il est dif-
ficile d'assurer la coordination et il y a un manque de cohérence entre les politiques 
et les interventions sur la scène internationale. 

À cet égard, il est intéressant de souligner que, dans le bilan de son expérience 
comme directrice exécutive du Programme des Nations unies pour l'environnement 
(PNuE) de 1993 à 1997, Elizabeth Dowdswell (qui a été sous-ministre adjointe à Envi-
ronnement Canada et qui a dirigé des délégations canadiennes à des réunions inter-
nationales) concluait que les progrès des négociations étaient facilités lorsque les délé-
gations étaient dirigées par des fonctionnaires des ministères des Affaires étrangères 
— étant donné que, dans ce cas, les batailles interministérielles avaient plus de chances 
d'avoir été menées et réglées au pays, plutôt que d'être importées à la conférence ou 
exprimées par des différences entre les organisations internationales. 

Pour le Canada, une bonne liaison et la persuasion sont extrêmement importantes 
pour d'autres raisons dans la poursuite des objectifs environnementaux internatio-
naux. L'une de ces raisons est la situation constitutionnelle : l'environnement est une 
compétence partagée entre le gouvernement fédéral et les provinces, et l'expérience de 
la première génération d'accords a démontré que les provinces devraient être consul-
tées tout au long du processus de négociation pour que les accords qui en résultent 
soient mis en oeuvre avec succès. 

Les préoccupations environnementales des peuples autochtones du Canada, et sur-
tout de ceux qui vivent dans des régions critiques, revêtent également la plus haute 
importance. La vocation internationale du Canada de promotion du mieux-être de 
ces peuples va de pair avec la protection de leur habitat naturel, leur mode de vie et 
leur quête d'une amélioration de leur situation matérielle. L'écologie vulnérable de 
l'Arctique canadien transforme parfois cette région en « canari de la mine » pour les 
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polluants atmosphériques émis dans les économies industrielles ailleurs dans 
l'hémisphère Nord. L'écologie de l'Arctique est également particulièrement sensible 
aux effets du changement climatique. Ces dernières années, on s'est donc préoccupé 
tout particulièrement de faire participer les représentants autochtones à l'examen des 
questions environnementales internationales gui les touchent. 

La longue frontière entre le Canada et les Etats-Unis influe sur la diplomatie envi-
ronnementale canadienne à de nombreux égards. Un grand nombre des problèmes 
environnementaux qui ont des conséquences directes sur le Canada sont liés aux 
États-Unis. La frontière canado-américaine a été établie sans tenir compte des fron-
tières des écosystèmes. La gestion partagée de chaque écosystème ou de chaque bas-
sin hydrographique présente donc des caractéristiques uniques et met en jeu des inter-
venants locaux différents dans chaque pays. La Commission mixte internationale, 
créée en 1909 pour donner des conseils indépendants sur la gestion des eaux fronta-
lières entre le Canada et les États-Unis, s'est avérée un complément utile, mais non 
un substitut, aux négociations intergouvernementales et à l'élaboration de politiques 
par l'entremise des processus internes établis dans les deux pays. Elle reste le seul 
organe intergouvernemental mixte parajudiciaire créé par un accord dans ce domaine 
entre les deux pays. En raison de l'intégration de la structure industrielle des deux 
pays, les normes américaines relatives aux émissions des véhicules et au rendement 
des aéronefs ont une influence de fait concrète sur les normes canadiennes. Le mou-
vement écologique américain est étroitement lié au mouvement canadien, et la plu-
part des documents sur les problèmes environnementaux auxquels les Canadiens ont 
accès sur Internet sont d'origine américaine. Même si le Canada est tout à fait libre 
d'adopter des positions qui divergent grandement des positions américaines sur les 
questions environnementales mondiales, il a généralement été plus productif de colla-
borer avec les États-Unis pour élaborer des positions qui défendent les intérêts com-
muns des deux pays. Depuis peu, l'Accord nord-américain de coopération dans le 
domaine de l'environnement;  dont le secrétariat se trouve à Montréal, constitue une 
tribune où le Canada, les Etats-Unis et le Mexique peuvent se concentrer sur les 
enjeux environnementaux continentaux. 

Le Canada fait également bon usage de ses liens avec le G 8 et avec l'ocDE pour 
faire avancer les questions internationales. Il a été l'un des premiers pays à porter les 
questions environnementales mondiales à l'attention des dirigeants du G 7 à la fin des 
années 80 et il a continué de s'efforcer de maintenir un leadership efficace du G 8 
dans ce domaine et à le traduire en actes, dans les autres gouvernements et dans les 
organismes internationaux. ' 

Non content de trouver des solutions avec ses partenaires dans les pays dévelop-
pés, le Canada a tenté de combler le fossé qui sépare le Nord et le Sud et qui carac-
térise les problèmes environnementaux et économiques internationaux depuis plu-
sieurs décennies. Le développement durable est un axe autour duquel un certain 
consensus Nord-Sud s'est développé. De plus en plus, le Canada a pris conscience 
que la plupart des pays en développement auront besoin d'aide pour tenir les 
engagements pris dans le domaine de l'environnement. Ces engagements les contrai-
gnent, en effet, à exercer de nouveaux types d'activités gouvernementales et indus-
trielles. Dans certains cas, une période de mise en oeuvre plus longue a été prévue 
pour les pays en développement. Divers problèmes se posent au sujet de l' « addi-
tionnalité » : l'aide à des fins environnementales peut-elle, dans la pratique, toujours 
s'ajouter à l'aide existante ? Les pays en développement devraient-ils avoir droit à 
des plafonds d'émissions généreux, leur utilisation des biens communs ayant été 
plus modeste que celle des pays développés. Le Canada a été ouvert au dialogue sur 
ces questions. 
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Par l'entremise des programmes d'aide au développement de l'Acm, le Canada 
s'est efforcé de développer un sentiment de responsabilité partagée avec les pays par-
tenaires des pays en développement : la responsabilité de promouvoir un développe-
ment qui tienne compte de la santé des écosystèmes locaux et planétaires, d'apporter 
les changements nécessaires pour assurer le bien-être social et matériel. Le Canada 
reste convaincu que des solutions avantageuses pour toutes les parties peuvent être 
trouvées avec les pays en développement, afin que ces derniers aient la latitude néces-
saire pour répondre à leurs besoins de développement et atteindre leurs objectifs 
sociaux, dans une perspective de durabilité. La coopération ainsi établie devrait se 
transformer avec le temps en une coopération productive dans d'autres domaines. 

ÉCHAPPÉE VERS LE FUTUR 

Le développement durable commence chez soi et tous les ministères et organismes 
canadiens qui s'intéressent aux problèmes et aux programmes environnementaux 
internationaux ont mis en place des stratégies de développement durable dans leur 
secteur de responsabilité. La rédaction de la deuxième génération de stratégies est en 
cours et il est probable qu'un certain nombre d'entre elles (dont celle du mAEci) 
énonceront des plans pour améliorer l'intégration des décisions économiques, sociales 
et environnementales sur la scène internationale. 

Commerce 

De grandes mesures sont également à prévoir pour améliorer l'interaction entre les 
préoccupations environnementales et la politique commerciale. Ainsi, les travaux en 
cours pour établir un cadre d'examen des incidences environnementales des accords 
commerciaux seront précisés et élargis. Le Canada a effectué des évaluations ex post 
des incidences environnementales de l'Accord de libre-échange nord-américain 
(ALENA) et des accords conclus dans le cycle des négociations commerciales multila-
térales de l'Uruguay. D'autre part, il effectue actuellement une évaluation ex ante des 
incidences environnementales des prochaines négociations commerciales de l'omc. 
Ces évaluations se déroulent en trois étapes. La première consistait en une analyse 
rétrospective de l'examen, par le Canada, des accords du cycle de l'Uruguay, publiée 
en novembre 1999. La deuxième, l'élaboration d'une méthode et d'un processus pour 
analyser le nouveau cycle, devrait être achevée en septembre 2000, et la troisième, 
l'examen environnemental proprement dit, s'effectuera à mesure que les négociations 
avanceront. L'objectif, dans ce cas, consistera à dégager les incidences environnemen-
tales dès que possible dans le processus de négociation, afin qu'elles puissent être pri-
ses en considération dans la stratégie de négociation canadienne. Des consultations 
avec les intéressés seront organisées à chaque étape du processus, afin qu'ils puissent 
exprimer leurs préoccupations de manière ouverte et transparente. 

Le Canada s'intéressera à d'autres aspects des liens entre l'environnement et le 
commerce au cours des prochaines années, afin d'harmoniser et d'intégrer les déci-
sions commerciales et environnementales. Les décideurs canadiens sont convaincus 
que les deux domaines sont complémentaires : la libéralisation du commerce est géné-
ralement bénéfique pour l'environnement et de saines pratiques environnementales 
appuient l'efficience économique. Des efforts devraient être déployés pour définir les 
liens entre les accords multilatéraux sur l'environnement et les règles commerciales 
internationales, et pour s'assurer que les règles commerciales prévoient une marge de 
manoeuvre suffisante pour que les lois nationales puissent promouvoir des objectifs 
environnementaux légitimes. 

•■• 
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Forêts 

Parmi les questions précises qui touchent à la fois à l'économie et à 
l'environnement et qui resteront importantes pour les Canadiens, il faut compter cel-
les qui se rapportent à la gestion des ressources. La gestion des forêts du Canada a 
été un facteur du long différend sur le bois d'oeuvre avec les États-Unis et a aussi 
posé problème dans la commercialisation des produits forestiers canadiens en 
Europe. Mais bien avant que ces liens avec le commerce ne se dessinent, le Canada 
avait commencé à promouvoir l'idée d'un instrument international exécutoire sur les 
critères et les indicateurs de la gestion durable des forêts. En prévision de la Confé-
rence des Nations unies sur l'environnement et le développement (cNuED) de 1992, le 
Canada avait exhorté la communauté internationale à s'engager en faveur des nor-
mes exécutoires de gestion durable des forêts de la planète. Mais le Canada n'a réussi 
qu'à faire accepter les principes des forêts de la CNUED. Après la CNUED, le Canada 
a contribué à relancer le dialogue international sur les forêts avec la Malaisie, par 
l'entremise du Groupe de travail international sur les forêts qui, à son tour, a incité 
la Commission des Nations unies sur le développement durable à mettre en place le 
Groupe intergouvernemental sur les forêts (GIF) et son successeur, le Forum inter-
gouvernemental des forêts (HF) — qui vient d'achever son rapport final. Ce rapport 
du F1F recommande que les Nations unies établissent le Forum des Nations unies sur 
les forêts (FNuF) ; qu'elles établissent un partenariat de collaboration entre les orga-
nisations, institutions et instruments internationaux et régionaux ; qu'elles envisagent, 
dans le but de les recommander, les paramètres d'un mandat visant à élaborer un 
cadre juridique pour tous les types de forêts d'ici cinq ans et qu'elles conçoivent des 
mécanismes en vue d'un appui financier et technologique pertinent pour la gestion 
durable des forêts. Le Canada s'est réjoui de ce résultat et collaborera pour appuyer 
la création rapide du FNUF. 

À la CNUED, le Canada a annoncé le lancement d'un Programme des forêts modè-
les internationales afin de favoriser la création dans le monde entier de forêts modè-
les inspirées d'un modèle élaboré au Canada, où onze forêts modèles ont été créées. 
Les forêts modèles encouragent la gestion concertée des forêts par tous les intéressés 
afin de réaliser les possibilités multiples des forêts. Depuis 1992, des forêts modèles 
ont été établies au Mexique, dans la Fédération russe, aux États-Unis, au Japon et au 
Chili. En 1993, le Canada a également lancé un processus d'élaboration d'indicateurs 
de la gestion durable des forêts boréales et tempérées hors de l'Europe, ce qu'on a 
appelé « le processus de Montréal ». Ce processus a abouti à un ensemble convenu de 
critères et d'indicateurs élaborés par plusieurs pays qui possèdent des forêts boréales 
et tempérées. 

Gestion environnementale de l'Arctique 

Le Canada collabore avec les sept autres pays circumpolaires depuis de nombreu-
ses années et a joué un rôle clé dans l'élaboration de la Stratégie de protection de 
l'environnement arctique (sPEA), établie sous l'égide du Conseil de l'Arctique 
en 1996, afin de protéger les écosystèmes sensibles de l'Arctique tout en contribuant 
à l'utilisation durable des ressources naturelles de l'Arctique. Le Canada a continué 
de jouer un rôle important au sein des groupes de travail du Conseil de l'Arctique. 
Il co ntinue de promouvoir le développement durable de l'Arctique tout en poursui-
vant l'établissement et l'application de normes et de pratiques exemplaires par 
l'entremise des groupes de travail sur la protection des milieux marins arctiques 
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(PPmm), le Programme d'évaluation et d'échantillonnage dans l'Arctique (PEAA), la 
Conservation de la flore et de la faune arctiques (cFFA), le Programme de prépara-
tion aux situations d'urgence, de prévention et d'intervention, et le développement 
durable. Sous la présidence canadienne, le PPMM a élaboré des lignes directrices 
pour l'exploitation en mer du pétrole et du gaz de l'Arctique et dirigé la mise en 
place du Plan d'action régional (PAR), afin de mettre en oeuvre à l'échelle régionale 
le Programme d'action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollu-
tion due aux activités terrestres. 

Pêche 

Le Canada a un intérêt vital dans la conservation des stocks de poissons, à 
l'échelle nationale et internationale. L'effondrement de la pêche à la morue au large 
des Grands Bancs de Terre-Neuve dans les années 80 a contribué à faire de la conser-
vation une grande préoccupation nationale et a notamment souligné le rôle que la 
surpêche étrangère a joué dans ce dossier. Le Canada a appuyé les mesures interna-
tionales visant à combler les lacunes de la Convention des Nations unies sur le droit de 
la mer à l'égard de la conservation et de la gestion des stocks chevauchants et des 
stocks de poissons grands migrateurs en haute mer. Il a poursuivi cet objectif par 
l'entremise d'accords et d'organisations d'envergure mondiale et par l'entremise des 
organisations régionales de gestion de la pêche (comme l'Organisation des pêches de 
l'Atlantique nord-ouest — OPANO). Le Canada a été un acteur clé de l'élaboration de 
l'Accord aux fins de l'application des dispositions de la Convention des Nations unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la gestion des stocks de poissons 
dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà des zones économiques 
(stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs (l'Accord des 
Nations unies sur les pêches) et l'a ratifié en août 1999. 

Le Canada se préoccupe également du problème de la pêche illégale, non régle-
mentée et non déclarée en haute mer et ailleurs. Cette question a été discutée lors du 
processus consultatif officieux ouvert à tous sur les affaires océaniques, dont la pre-
mière réunion a eu lieu à New York du 30 mai au 2 juin 2000. 

ENJEUX MONDIAUX 

Dans l'immédiat, le changement climatique et la conservation de la diversité biolo-
gique exigeront de plus en plus des décideurs, à l'échelle nationale et internationale. 

Changement climatique 

Il ne fait aucun doute que le changement climatique est le plus grand défi actuel 
dans le domaine de l'environnement. Les gouvernements du monde entier ont 
reconnu le bien-fondé des données scientifiques démontrant que les gaz à effet de 
serre occasionnent le réchauffement de la planète, mais certains secteurs du milieu 
des affaires et les médias, ainsi que certains cercles gouvernementaux ont mis plus de 
temps à l'admettre. Le réchauffement de la planète n'a pas laissé aux gouvernements 
d'autre choix que de prendre des engagements internationaux, et cela avant même 
que toutes les incidences locales du changement climatique projeté puissent être éta-
blies avec exactitude et que les coûts des interventions de politique puissent être cal-
culés et affectés. Les pays développés, dont le Canada, cherchent des moyens prati-
ques d'apporter des changements dans leurs économies et de tenir les engagements 
contenus dans le Protocole de Kyoto de 1997. 
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Si le Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations unies sur les change-
ments climatiques prévoyait des engagements exécutoires relatifs à la réduction des 
gaz à effet de serre dans certains pays, y compris, dans le cas du Canada, une réduc-
tion de 6 % au-dessous du niveau de 1990 pour la période comprise entre 2008 
et 2012, d'importantes questions d'interprétation et de mise en oeuvre feront l'objet 
de négociations lors de réunions ultérieures de la Conférence des parties. Par consé-
quent, la plupart des signataires ont reporté leur ratification du Protocole jusqu'à ce 
que ces questions soient réglées. La Sixième Conférence des parties ( « CdP6 » ), qui 
aura lieu à La Haye en novembre 2000, se penchera sur les façons de mettre les enga-
gements de Kyoto à exécution, sur l'inclusion des puits de fixation du carbone dans 
le calcul des émissions permises, sur les moyens d'assurer la conformité et sur des dis-
positions possibles pour obtenir l'engagement d'un grand nombre de pays en déve-
loppement. Sans cet engagement dans vingt à trente ans„ les émissions de gaz à effet 
de serre des pays en développement dépasseront celles des pays développés. Compte 
tenu de cet impératif, des propositions en vue d'un programme concerté de renforce-
ment des capacités et de développement, qui inciterait les pays en développement à 
signer le protocole, sont actuellement à l'étude à Ottawa et dans d'autres capitales. 

La politique canadienne sur le changement climatique repose sur un programme 
national d'examen et d'élaboration de mesures diverses dans les domaines de 
l'énergie, de la technologie et des transports, ainsi que sur des politiques économiques 
qui pourraient permettre au Canada de remplir les engagements pris à Kyoto et, à 
l'échelle internationale, sur la poursuite des efforts qui maintiendront l'élan de Kyoto 
et assureront le succès de la CdP6. Le Canada ne soutient pas l'idée selon laquelle il 
faudrait imposer des limites ,à l'utilisation des mécanismes de Kyoto pour atteindre 
les objectifs fixés à Kyoto et refuse également un délai convenu pour la ratification. 
Les scénarios relatifs au changement climatique ne sont pas simples et on ne veillera 
jamais trop à l'équilibre et à la crédibilité du processus engagé : si le Protocole de 
Kyoto est discrédité, les dommages à d'autres accords internationaux en matière 
d'environnement pourraient être importants. 

Diversité biologique et biosécurité 

La conservation de la diversité biologique et les problèmes que pose la biotechno-
logie moderne soulèvent également de grandes difficultés. La disparition d'espèces 
mondiales et la diminution de la diversité à l'intérieur des espèces au xxe siècle ont 
été très importantes et se sont accélérées au cours des dernières décennies. Au rythme 
actuel du déboisement et de la transformation de l'utilisation des terres, une grande 
partie des espèces de la planète pourrait avoir disparu au milieu du xxie siècle. On ne 
sait pas quelles seraient toutes les conséquences d'une telle disparition sur les sociétés 
humaines, mais elles pourraient certainement être très graves. La Convention des 
Nations unies sur la diversité biologique, signée à la CNUED en 1992, a constitué une 
première étape de la réaction à ce phénomène, et le Canada a appuyé fermement 
cette initiative. La Convention a permis aux pays de s'attaquer beaucoup mieux au 
problème, en permettant de dégager les processus et les causes, et en proposant des 
solutions. Le Canada est fier d'accueillir le Secrétariat permanent de la Convention à 
Montréal. 

Le Protocole sur la biosécurité à cette Convention vise à réglementer le mouve-
ment transfrontalier des organismes vivants génétiquement modifiés (ovm) découlant 
de la technologie moderne et susceptibles d'avoir des effets préjudiciables sur le main-
tien et l'utilisation durable de la diversité biologique. Les négociations relatives à ce 
protocole se sont conclues à Montréal en janvier 2000 et le Protocole a été ouvert à 
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la signature en mai 2000. Il s'agissait très clairement de négociations environnementa-
les liées au commerce, puisqu'un grand objectif consistait à équilibrer la protection 
de la diversité biologique contre les effets négatifs éventuels des organismes vivants 
génétiquement modifiés (ovm) et le désir d'atténuer les incidences sur le commerce, 
en particulier le commerce des produits agricoles en vrac destinés à l'alimentation, à 
la fabrication d'aliments pour animaux ou à la transformation. Durant ces négocia-
tions, le Canada faisait partie du « Groupe de Miami » de pays exportateurs de pro-
duits agricoles et il a tenté de négocier un régime réglementaire conforme aux droits 
et aux obligations de l'omc. Les pays se sont efforcés également d'intégrer le «prin-
cipe de précaution » dans le Protocole de sorte que, lorsqu'il n'y a pas d'information 
suffisante sur les incidences éventuelles d'un ovm sur la diversité biologique, des 
mesures de précaution adéquates puissent être mises en place. Le Protocole vise à 
atteindre ces objectifs et prévoit la création d'un Centre d'échange pour faciliter 
l'échange d'information. 

Pollution de l'air et de l'eau 

La lutte contre la pollution de l'air et de l'eau est l'un des plus vieux objectifs de la 
politique environnementale dans la plupart des pays industriels, mais à l'origine, il 
s'agissait surtout d'un objectif local. Au Canada, le contrôle partagé des cours d'eau 
avec les États-Unis et l'influence partagée sur les courants atmosphériques ont donné 
au problème une dimension internationale. Depuis l'affaire Trail Smelter, les deux 
pays ont reconnu qu'ils devaient accepter la responsabilité des effets en aval de leurs 
activités polluantes. Avec l'expansion des sources multiples et la croissance des 
connaissances à notre disposition, l'attribution de la responsabilité ne s'est pas sim-
plifiée. Les effets à longue distance sont désormais repérables et parfois quantifiables, 
mais il en va de même pour les effets locaux. Ainsi, la campagne permanente visant à 
atteindre les objectifs de l'Accord de 1972 relatif à la qualité de l'eau dans les Grands 
Lacs a franchi de nombreuses étapes : certains objectifs ont été atteints mais de nou-
veaux problèmes surgissent. Même si une industrie de la pêche conforme aux normes 
sanitaires a pu renaître sur le lac Érié, d'autres sources réelles et éventuelles de pollu-
tion restent à maîtriser. 

Interventions relatives aux polluants organiques persistants 

Il existe toutefois certains polluants dont la nature justifie une lutte plus globale, 
plus planétaire. Pour cette raison, le Canada est un ardent partisan des négociations 
en cours en vue d'une convention mondiale sur le contrôle des polluants organiques 
persistants (PoP). Ces polluants, surtout de fabrication humaine, persistent dans 
l'environnement et peuvent être transportés sur de grandes distances dans 
l'atmosphère. Ils s'accumulent dans les organismes vivants, notamment les êtres 
humains, et peuvent se transmettre de la mère à l'enfant par le placenta et le lait 
maternel. Les POP comprennent des produits chimiques industriels comme les BCP et 
des pesticides chlorés comme le DDT, ainsi que des dioxines, les produits de 
l'incinération et les flux des rejets industriels. Ils constituent une menace pour la 
santé particulière chez les peuples autochtones du nord du Canada — les concentra-
tions observées chez les Inuits comptent parmi les plus élevées au monde. Les concen-
trations de POP observées chez les Canadiens découlent principalement des émissions 
étrangères, puisque des limites très strictes sont déjà imposées sur la production ou 
l'émission de POP au Canada. Le Canada a ratifié un protocole régional sur les POP 

sous l'égide de la Convention de la Commission économique des Nations unies pour 
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l'Europe sur la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance, et il se 
prépare en vue de la dernière séance de négociation de l'accord mondial prévue avant 
la fin de l'année. Le Canada appuie l'élimination de la production ou de l'utilisation 
des dix POP produits intentionnellement et la réduction des émissions de POP dérivés 
des procédés industriels, dans la mesure du possible. À la dernière séance de négocia-
tion en vue de l'accord mondial, le Canada a annoncé qu'il était disposé à offrir 
20 millions de dollars canadiens pour renforcer la capacité des pays en développe-
ment et des économies en transition qui, autrement, seraient incapables de s'acquitter 
des engagements pris lors de la nouvelle Convention. 

L'eau dans le monde 

Les inquiétudes croissantes relatives à la disponibilité et à la qualité de l'eau 
potable dans de nombreuses régions du monde devraient faire de l'eau un enjeu 
important dans les années à venir, et la possibilité de crises et de conflits liés à des 
ressources limitées est bien réelle. L'expérience et les compétences du Canada dans le 
domaine de la gestion des eaux frontalières comptent parmi les principales contribu-
tions que le Canada peut apporter aux délibérations internationales actuelles sur cette 
question. 

Océans 

Le Canada reconnaît que, dans le domaine de la gestion des océans — l'un des 
plus grands biens communs — chaque nation doit agir de manière responsable. Le 
Canada a fait de grands pas pour adopter des mécanismes nationaux de gestion 
intégrée de l'environnement marin. Le plus important d'entre eux est l'élaboration 
et l'adoption de la Loi sur les océans (1997), la première loi consolidée du genre au 
monde. Le Canada a appuyé une série d'initiatives convenues au sein de 
l'Organisation maritime internationale (omi) afin de limiter la pollution des océans 
par les navires. Il a également signé la Convention de 1972 sur la prévention de la 
pollution des mers résultant de l'immersion des déchets (Convention de Londres sur 
l'immersion des déchets) et le Programme d'action mondial pour la protection du 
milieu marin contre les sources terrestres de pollution ( 1995). Le Canada a ratifié 
récemment le Protocole de 1996 de la Convention de Londres et encourage les 
autres pays à le faire eux aussi. 

Le processus consultatif officieux des Nations unies sur les océans, dont il a été 
question à la rubrique sur la pêche ci-dessus, a le vaste mandat de l'Assemblée 
générale des Nations unies d'établir un processus consultatif officieux ouvert à tous, 
comportant une réunion annuelle et l'examen de la coordination et de la coopéra-
tion intergouvernementales et inter-institutionnelles. Le Canada tentera d'améliorer 
l'efficacité du système des Nations unies relatif aux affaires océaniques et de contri-
buer au consensus sur des suggestions à soumettre à l'examen de l'Assemblée 
générale sous le thème des Nations unies « Océans et mers ». Le Canada considère 
ce processus consultatif comme une étape encourageante pour lutter contre 
l'approche fragmentée et étroite qui a caractérisé la gestion internationale des 
océans par le passé. Le Canada encouragera une collaboration accrue entre les pro-
grammes des Nations unies relatifs aux océans, en s'efforçant d'obtenir une plus 
grande participation des groupes non gouvernementaux à la solution des problèmes 
connexes. 
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SÉCURITÉ HUMAINE 

Le gouvernement canadien croit qu'il existe un lien étroit entre les questions envi-
ronnementales internationales et la sécurité humaine. Principe fondamental, 
l'intendance de l'environnement fait partie intégrante de la sécurité humaine — il va 
de soi que la sécurité n'existe pas dans un habitat détruit. Ce principe s'applique à 
l'échelle locale mais aussi à l'échelle planétaire : la communauté internationale qui 
n'a pas d'habitat vivable n'a pas de sécurité. Par ailleurs, la protection de 
l'environnement n'est pas un substitut aux mesures visant à protéger la « sécurité 
humaine » au sens classique de ce terme : il faut protéger les êtres humains contre la 
violence, la mort et la mutilation pour qu'ils puissent consacrer leur temps et leurs 
soins à la protection de leur environnement. Lorsque les gouvernements et les 
citoyens font face à des dangers imminents, ils utilisent les ressources à des fins à 
court terme. En outre, leurs impressions peuvent être largement faussées lorsque leur 
vie est en danger. La consolidation et le maintien de la paix sont donc absolument 
nécessaires pour assurer le genre de sécurité collective qui permettra à 
l'environnement de recevoir les ressources et la protection qu'il mérite. 

VERS RIO + 10 » 

Au milieu de l'année 2002, les pays se réuniront pour dresser le bilan des progrès 
accomplis dans les dix années qui ont suivi la CNUED à Rio de Janeiro à la Confé-
rence « Rio +  10» et définir les problèmes environnementaux et autres enjeux du 
développement durable pour les prochaines années. Le monde a beaucoup changé 
depuis 1992, et le gouvernement canadien voit à la fois des motifs d'espoir et 
d'inquiétude pour l'avenir. Les sources d'inquiétude comprennent quelques grands 
problèmes environnementaux mondiaux dont l'ampleur et la complexité restent 
déconcertantes, des niveaux de pauvreté et de privation inacceptable, et un niveau 
déraisonnable d'instabilité politique qui continue de dégénérer en violence et qui 
menace la stabilité de régions importantes de la planète. Les motifs d'espoir com-
prennent un cadre établi d'accords intergouvernementaux équilibrés auxquels adhè-
rent de nombreux pays ; une mobilisation sans précédent dans le monde entier de la 
science et de citoyens concernés, qui dirigent un débat informé et fournissent un 
appui politique à l'action, et l'appui des principes du développement durable par les 
principaux groupes de la société, dont les grandes entreprises, dans le monde entier. 
La conférence Rio + 10 devrait avoir une vision prospective et contribuer à forger un 
nouveau partenariat Nord-Sud et à rétablir l'élan mondial constaté à la CNUED. Elle 
devrait porter sur les questions intersectorielles, structurelles et stratégiques qui tra-
duisent les plus récentes tendances, tenir compte des réalités scientifiques et politiques 
et attirer l'énergie et l'engagement d'une nouvelle génération de champions et 
d'intendants actifs de la planète. 
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,a problématique de la sécurité alimentaire 

en Europe 
Entretien avec Daniel Chevallier* 

SAMIR MEDJANA — Eu égard à la création de l'Agence française de sécurité sani-
taire des aliments, la France est-elle coupable d'isolationnisme alimentaire ou est-elle un 
exemple à suivre pour les autres pays européens dans le domaine de la protection des 
consommateurs ? 

DANIEL CHEVALLIER — Je vous donne les résultats de la commission d'enquête 
parlementaire, dont les conclusions débordent le cadre national et portent sur la situa-
tion dans d'autres pays européens et aux États-Unis. Elles montrent qu'en France, la 
filière alimentaire peut être considérée comme exemplaire en matière de transparence 
et de sécurité. Il est toutefois évident que le dispositif est perfectible et que de multiples 
dispositions restent à prendre en plusieurs points de la filière, par exemple, très en 
amont, au niveau de la production primaire, l'agriculture et son environnement immé-
diat, mais aussi dans le déroulement de la chaîne et dans la distribution. Les disposi-
tions et les moyens existent, les contrôles se multiplient, ce qui permet de découvrir de 
nouveaux cas mais surtout de mettre en place des structures comme l'Agence française 
de sécurité sanitaire des aliments (AFssA). Il s'agit d'un outil très intéressant qui 
devrait monter en puissance pour peu qu'on lui en donne les moyens. Un point est cru-
cial, cette agence est un organe d'expertise qui va fournir l'information au décideur et 
il est bien distingué, dans la proposition de loi afférente à PAFSSA, entre la fonction 
d'expertise et la fonction de gestion du risque qui, elle, appartient exclusivement aux 
responsables politiques. C'est le cas, par exemple, lorsqu'il s'agit du maintien de 
l'embargo français sur la viande bovine britannique ; l'AFSSA a fait son travail en 
émettant un avis scientifique. Ayant moi-même participé aux décisions ministérielles 
sur ce sujet, je sais que le Premier ministre a dû appréhender, d'une part, l'analyse de 
PAFSSA et de l'autre, les contraintes politiques et économiques. Il est évident que la 
décision devait tenir compte des relations franco-britanniques et des implications euro-
péennes sur ce même dossier. C'est en faisant la synthèse de l'ensemble de ces éléments 
que les responsables politiques ont pris la décision. 

* Député socialiste des Hautes-Alpes, auteur du rapport parlementaire sur La transparence et la sécu-
rité sanitaire de la filière alimentaire en France. 
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